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Exigence: 

 

 Des remises en état et des modifications peuvent être nécessaires en cas d’appréciation 
négative de l’inspection. 

 Elles peuvent également être requises lorsque la technique obsolète rend difficile 
l’approvisionnement en pièces de rechange ou qu’une modification d’exploitation est prévue. 

 
Déclaration de base: 

 

 L’entreprise doit veiller à ce que les remises en état s’effectuent selon les règles techniques 
reconnues. 

 Quelles sont-elles?    Réponse: Identification des risques et comparaison avec les normes 
actuelles 

 
Réparations: 

 

 Les réparations, l’assemblage, l’intégration et la mise en service ne sont pas, ou uniquement en 
partie, soumis à l’ordonnance relative aux équipements sous pression et/ou à l’ordonnance sur 
les récipients à pression simples. 

 Il y a lieu de respecter les exigences de l’ordonnance relative aux équipements sous pression, 
même lorsqu’aucune procédure d’évaluation de conformité n’est effectuée ou ne peut l’être. 
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Planification et documentation: 

 

 Un dossier du projet doit être réalisé (conception). En cas de réparations similaires récurrentes, 
des normes peuvent également être créées. 

 Des instructions de réalisation doivent être disponibles. 

 Les contrôles requis pendant la fabrication doivent être consignés. 

 
Utilisation de pièces neuves/de rechange: 

 

 Toutes les pièces neuves mises en circulation en tant que produits doivent satisfaire aux 
prescriptions de l’ordonnance relative aux équipements sous pression et de l’ordonnance sur les 
récipients à pression simples. 

 Les procédures d’évaluation de conformité pour les ensembles ne sont nécessaires que lorsque 
des ensembles mis en circulation (unités fonctionnelles) sont intégrés à des systèmes existants. 

 
Transformations importantes ou arrêts d’exploitation suite à des remises en état/modifications: 

 

 Aides importantes à la décision: 
o Analyse de risque pour la poursuite de l’exploitation avec définition des conditions 

o Planification terminée des remises en état (il est toujours possible d’effectuer des 

adaptations pendant la réalisation, si elles sont justifiées) 

o Calendrier de mise en œuvre de la remise en état 

 
Si aucune remise en état n’est possible: 

 

 L’exploitant est chargé de la radiation.  
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